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LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
DOCUMENT
PÉDAGOGIQUE

LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES : 
3 NIVEAUX DE DÉCISION ET D’IMPLANTATION

Acteurs publics

* Inspecteurs 
de l’Éducation 
nationale.

Collectivités locales Établissements scolaires

CFA

CDDP : 
Centre 

départemental

CRDP : 
Centre régional

Collectivités territoriales : circuit normal 
ou appels d’offres

Communes/conseils municipaux : écoles 
maternelles + élémentaires (1er degré)

Départements/Conseils généraux : 
collèges (2nd degré)

Régions/Conseils régionaux : 
lycées + CFA (3e degré)

Communautés d’agglomérations : 
plusieurs communes

Compétences éducatives Compétences matérielles

Enseignants Pédagogie

Inspection : IGEN* / IA-IPR*- IEN*

- Suivi permanent des enseignements, 
de la politique éducative, des services et 

des établissements, des enseignants.
- Réalisation de missions et d’études.

Le Rectorat : direction des services 
de l’Éducation nationale à l’échelon 

de l’académie.

Le Recteur : dirige le rectorat, de la 
maternelle à l’enseignement supérieur.

L’Inspecteur d’académie : représente 
le recteur au niveau départemental

Académie : circonscription administrative 
(régions/académies = 30)

MEN

Décentralisation

DATICE :
Délégation académique 

aux technologies de 
l’informatique et de la 
communication pour 

l’enseignement

SCEREN : 
Services 
Culture, 
Éditions, 

Ressources 
pour l’Éducation 

Nationale

CNDP : 
Centre 

national de 
documentation 
pédagogique

26 Régions

100 
Départements

24 000 
Communes

Universités, IUFM

Collèges
(7 000)

Écoles
(55 000)

30 Rectorats

100 Inspections 
d’Académie

IEN* de
circonscription
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Lycées
(2600)
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UN PEU DE VOCABULAIRE…

LES ACADÉMIES

L’académie est une circonscription administrative. Il existe 30 académies en France.

Le rectorat est la direction des services de l’Éducation nationale à l’échelon de l’académie. Il met en œuvre dans l’académie la politique éduca-
tive définie au niveau national. Il a autorité sur le premier degré (écoles maternelles et élémentaires) et le second degré (collèges et lycées).  
Il assure la coordination des établissements de l’enseignement supérieur.

L’inspection académique est la direction des services départementaux de l’Éducation nationale. Elle gère l’organisation scolaire, les personnels, 
essentiellement ceux de l’enseignement primaire, la scolarité et vie scolaire, l’organisation des examens et concours, etc.

En métropole, les académies sont au nombre de 26, et correspondent donc généralement 
aux régions, à quelques exceptions près :

Les 4 départements d’Outre-mer (DOM) que sont la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et 
la Réunion, sont des régions mono-départementales, chacune d’entre elles correspond donc 
également à une académie. Les autres collectivités d’Outre-mer (Mayotte, Nouvelle-Calédonie, 
Polynésie française et Wallis-et-Futuna) sont des vice-rectorats (pour Saint-Pierre-et-Miquelon, 
le vice-rectorat est remplacé par un service territorial de l’éducation). Quant aux îles de 
Saint-Martin et Saint-Barthélemy, bien qu’étant devenues collectivités d’Outre-mer (COM), 
elles dépendent toujours actuellement de l’académie de Guadeloupe.

La plus grande académie (par le nombre d’élèves et d’étudiants) est celle de Versailles.

Chaque académie est dirigée par un recteur d’académie, désigné par le président de la 
République et choisi, en général, parmi les professeurs des universités.

Pour en savoir plus :
http://www.education.gouv.fr/pid167/les-academies-et-les-inspections-academiques.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/Acad%C3%A9mie_(%C3%A9ducation)

http://www.education.gouv.fr/pid167/les-academies-et-les-inspections-academiques.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/Acad%C3%A9mie_(%C3%A9ducation)

